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En attendant la publication officielle de l’Assurance Maladie concernant l’autorisation de 
facturer les actes cotés « CS » (Consultation Spécialiste) et « VS » (Visite Spécialiste) par 
les médecins généralistes et les médecins spécialistes en médecine générale, si vous 
souhaitez facturer l’acte C à 23 €, à compter du 1er Janvier 2011, suivez la procédure ci-
dessous. 

 

Création du nouveau tarif de l’acte C 

 

Sélectionnez le menu Paramètres puis Préférences (ou Ctrl + P). 

 

Dans la fenêtre qui s'ouvre : 

1- Sélectionnez la rubrique Feuille de soins à gauche, 

2- Sélectionnez l’onglet Actes NGAP, 

3- Dans la 1ère partie Tarifs, recherchez et sélectionnez la ligne de l’acte C, 

4- Cliquez sur  .  
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Dans la fenêtre qui s’ouvre : 

���� Saisissez le nouveau tarif à 23 €,  

���� Sélectionnez la date d’application au 01/01/2011,  

���� Cliquez sur Valider. 

 

 
 

Les informations saisies apparaissent ainsi : 

 

 

 

Vous pouvez cliquer sur Valider au bas de l’écran. 

 


